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~ 
AU PRESIDENT DU PARLEMENT HELLENIQUE 

ET ~U ERESIDENT DU PARLEl!ENT EUROPEEN 

TRANSMETTANT LE RAPPOR'E 

::'évrier 1964 

Conformément aux dispositions de l'article 2 de 
la décision du C0nseil d'Association n° 1/S3 relative à 
la Cccmission Parlenentaire d'Association C.E.E. -Grèce, 
j'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint le premier 
rapport annuel d'activité du Conseil d'Association. 

Ce rapport couvre la période comprise entre le 
13r novembre 1962 et le 31 octobre 1963. 

Pour le Cons~il d'Association 

H. FAYAT 

Président en exercice 
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I. InTRODUCTION 

1. L'Accord créant une Association entre la· Commu-
nauté Economique E11ropé13nne et la Jrèoe, signé à 
Athènes le 9 juillet 1961, est entr6 en viguElnr le 
1er novembre 1962 (1). Le.présent rapport d'activité 
couvre la période allant du 1er novembrg 1962 au 
31 octobre 1963, soit une période correspondant à la 
première année da fonctionnement de l'Association. 

A l'occasion de ce premier rapport annuel, le 
Conseil d 1 Association tient à. souligner 1 1 intér~t q'~ 1 il 
attache, tant pour le bon fonctionrtement que pour le 
succès de l'Association, aux travaux de la Commission 
Parlementaire. 

Dans cet esprit, le ~apport WL,uel s'efforcera de 
fail~e. ressortir les mesures prises dans le cadre de 
l'application et du développement progressif de l'Asso
ciation ainsi q:te de fournir les do~ées permettant 
d'apprécier les résultats du régime d'Association. 
A ce dernier point de vue, il n'a toutefois pas encore 
été possible dans le cadra de ce premier rapport de 
ré'tnir des indicattons très détaillées en rai::;on da la 
p~riode do temps trop courte qui s'est écoulée depuis 
la mise en vigueur de l'Accord et du caractère fragmen
tairv des doru1ées disponibles. 

(1) Dans 1 1 intcrvalle·entre la signature de l'Accord et 
son entr~c en vigueur, les Parties Contractantes ont 
institué un Comité intorimair•l qui s 1 est notamm-Jnt 
préoccupé dù la coordinatrOnëfe 1 1 atti t~tde des Etat a 
membres et de la Grèce en ce qui cqncen1e la présen
tati~n de l'Accord d'Association au G.A.T.T., ainsi 
que de la préparation de certaines décisions (princi
palement dans le domaine dou.ani~r) qui devaient êtro 
adoptées par lo Conseil d'Association dès l'entrée en 
vigueur de l'Accord. 
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0~ trouvera néar~oins en annexe, à titre d'information, 
des ta~l~a~~ statisti~ues relatifs à l'évolution, au cours 
des trois premiers trimestres de 1963, du commerce extérieur 
glcèal entra las partenaires de 1 1 .\ssocia.tion, ainsi que 
des axporta.ticus hellJniq'.tos V1.3rs la Coi!'.mtmaaté po"..l.r les 
trois pri!lcipa·.lX produits : tabac, raisins socs et vins. 

2. ..\:'.1. oo•.tra de la première année de fonctionnement de 
1 1 Associnticn, les activitas du Conseil d'Association ont 
été no~lament concentrées principaloment sur les problèmes 
q'..tv posaient la misa en place et le démarrage de 1' .Associa
tion. 

La CvnS•Jil d 1 Associa tien a arr~té l.:.s règles d'' organi
sation d~ ses propres travaux, règles qui s'inspirent d"..l. 
so~ci à la fois de retenir tme str~cture de travail simple 
et d'assurer la continnité nécessaire dans la geatio~ et le 
déve~cppemJ.nt de l'Association. 

Par ailleurs, la Commission Parl~mentaire d'Association 
a été insti~ùée. 

L'ouverture d~s marchés a été réalisée entra les 
Partieo C~ntrccto.ntea, et à cet égard, la sit,.lation d·.1 
point de V'..J.e des démobilisations tarifaires ct e;m:ti~l,1~n
taires se pr~sante comme ~..J.it à la date du 31 octobre 1963 

- A l'importation dana les Etats membres de la CcmoëL!auté, 
les p::-odnits industriels grecs bénéficient d'une réduction 
tarif' aire da 60 ~; par rapport a1.l.X droits appliqués en 
1957, ainsi que da la ~~ppression totale des restrictions 
quantitatives. Les prod11i te agricoles intéressant ~a.rti
culiàrament la Gràce (liste de 1 1 ~Ulexc I!I de l'Accord) 
bén,ficient d'una réduction de 40 ~ ou de 45 ~ suivm1t 
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qu'ils sont lib'r's ou non, un grand nombre d'entre eux 
b'néficiant en outre de mesures de démobilisation contin
gentaire. En ce qui concerne les trois principaux produits 
d'exportation grecs, les raisins secs bénéficient d'une 
réduction tarifaire de 70 ~ ainsi que du second rapproche
ment vers.le tarif douanier commun ; le tabac bénéficie 
d 1une réduction tarifaire de 50 ~ ainsi que du premier 
rapprochement vers le tarif douanier commun ; quant aux 
vins, les contingents prévus par·l 1 Acoord ont été ouverts 
et certaines mesures supplémentaires ont 'té prises, 
notamment en faveur des importations de vins de Samos en 
République fédérale d'Allemagne. 

- A l'importation en Grèce, les produits industriels de la 
Communauté bénéficient d'une réduction tarifaire de 5 ~ pour 
les produits figurant à l'Annexe I de l'Accord (produits 
faisant actuellement l'objet d'une fabrication en Grèce et 
soumis au régime de démobilisation de 22 ans) et de 10 ~ 
pour les autres produits. Dans le domaine agricole, la 
démobilisation est de 10 % pour les produits de 
l'Annexe III et de 5 ~ou 10% pour les produits visés au 
Protocole no 13 (certains produits d~nt l'exportation 
intéresse les Etats membres). 

Dans le domaine de l'harmonisation de la politique 
agricole grecque sur celle de la Communauté, les déclarations 
prévues à l'article 35 de l'Accord et permettant d'entamer 
la procédure d'harmonisation ont ét' faites poup les cinq 
règlements déjà adoptés par la Communauté (céréales, viande 
de porc, viande de volaille, oeufs, fruits et légumes}. 
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La procédure d'information et de consultation préVtte 
dans le domaine de la poli tique commerciale a reçu appli
cation à plusie-:.lrs reprises au cotu•s de cette première année 
:ie fonctionnement de l'Accord à l'occasion de négociations 
commerciales, d'association ou d'adhésion ou de mesures de 
poli tique cc-mmJrciale envisagéro par la Oomm.ummté. 

Dans le do~aine fin~~cier, la Banque Européenne 
d 1 Invostissa~ont a, à ce stade, approuvé le financement 
partiel de cinq projets d 1 investissom·:mts pour un oontant 

total de 23 millions du doll~rs. 

). A l'issue de cette première année de fonctionnement de 
l'Association, le Conseil d'Association croit pouvoir cons
tater que la mise en place de 1 1 Accord d 1 Athènes s 1 est 
effectuée dans de bonnes conditions. 

0ertes, certains problèmes d'application sa sont posés 
entre les Parties Contractantes. Pour la pc.mrsLli te de la mis? 
en place de l'Association, des tâches importantes attendent 
encore le-Conseil d'Association dans plusieurs secteurs au 
cours des mois à venir. Par ailleurs, oatre la mise en place 
et la fixation de l'ensemble des mécanismes et des r~gles 
prévus, le succès d 1tme entreprise telle que l'Accord 
d'Athènes nécessitera une coopération de plus en plus étroite 
entre les Parties Contractantes en vue d'en ass~er le déve
loppement progressif constant et d'en exploiter toutes les 
potentialités. 

A cet ~gard, le Conseil d'Association tient à se féli
citer de l'excellente collaboration qui a présidé aux rela
tions entre les Gouvernements des Etats membres, les Insti
tutions de la Communauté et le Gouvernement grec au cours de 
cette premi~re année et qui traduit ainsi la volonté poli
tique q~1 les anime dans la poursuite de l'oeuvre entreprise. 
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II. LE FONCTIONN'EHENT DTSTIT1J'l"!O~TNEL DE L 1 .ASS'JCIA:'ION 

La tâche d'assurer l'application et le développement 
progressif de l'Association est confiée par l'Accord 
d'Athènes au Conseil d'Association, organe :propre à 
l'Association. Les articles 65 et 66 de J.'Accord fixent 
les règles relatives aux pouvoirs, à la composition et 
au fonctionnem<;nt du Conseil d'Association, tout en 
laissant à ce dernier le soin d 1 arr~ter son ràglement 
intérieur. Par ce règlemen·t intérieur, le Conseil d 1 Asso
ciation a précisé 1.m certain nollll:re de modalités de 
fonc-l;ionnement dcr.t il convient de retenir principalement 
les sui vantes. 

Il est pré~~ que le Conseil d'Association doit se 
ré\mir au ni veau ministériel au moins une fois par semast1•o, 
sauf décision contraire, et qu'en dehors de ces sessions, 
le Conseil paut se ré~ir au nivea~ des représentants des 
u:embr•::s du Conseil d 1 Association qui, dans ce cas, exer
cent tous les droits des membres titulaires (article 1 du 
règleoent intérieur). Cette disposition- qui fait usage 
de lA. faculté prévue à l'article 65, paragraphe 3 de 
l'Accord- s'inspire du souci de faciliter la contimtité 
de fonctionnement de l'Association tout en garru:tissant 
le m:linti'.m du caractère poli tique d.u Conseil d 1 .Asso::Jia
tion par l'obligation qui lui est faite de te~1ir au c.oins 
deux sessions au niveau ministériel par an. 

Jusqu 1 à présent, le Ccnseil d 1 .Association a tcmt cinq 
sessions dont de•.tx au ni vea~t ministériel. Les sessions 
des représentants dos mini stree se tienner.t a.l. ni vea'.l des 
nmbasoadours. 
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En ce qui concerne le lieu des réunions du Conseil d'Association, il 

a été convenu que celui-ci serait le lieu habituel des sessions du Conseil 

de la C.E.E. (article 2 du règlement intérieur). Toutefois, et en vue de 

rencontrer un voeu de la délégation héllénique, il a été admis que le 

Conseil d'Association pourra, à titre exceptionnel, décider de tenir dea 

réunions ailleurs qu'au lieu habituel des sessions du Conseil de la 

C.E.E. et notamment à Athènes. Jusqu'à présent, les sessions du Conseil 

d'Association ont toujours eu lieu à Bruxelles. 

Les langues officielles du Conseil d'Association sont les quatre 

langues officielles de la Communauté et la langue grecque (article 9 du 

règlement intérieur). 

Le système qui a été retenu en ce qui concerne les dépenses du 

Conseil d'Association (article 15 du règlement intérieur) prévoit que 

chaque partie supporte ses dépenses propres et évite ainsi, dans un sou

ci de simplification et d'économie évident, l'existence d'un budget pro

pre au Conseil d'Association. En conséquence, chaque partie prend à sa 

charge les frais de personnel, de voyage et de séjour et les dépenses 

de poste et de télécommunications qu'elle expose en raison de sa parti

cipation aux sessions du Conseil d'Association. Les dépenses afférentes 

à l'organisation matérielle des réunions sont supportées par la Commu

nauté (local, fournitures, huissiers). Il en est de m3me des dépenses 

relatives à l'interprétation, à la traduction et à la reproduction des 

documents, sauf celles de ces dépenses qui seraient relatives à une 

interprétation ou une traduction vera ou à partir de la langue grecqua 

et ~i sont alors supportées par la Grèce. 



- 9 -

Les tAches ao seor~tariat du Conseil d'Association 
sont assurées en commun par un agent de la Communauté 
Economique Eu.ropéenne et un agent du Go'lvernsant helléniq•.te 
(article 14 du r~glement intérieur). 

Faisant usage de la faculté prévue par l'article 66, 
paragraphe 3 de l'Accord, il ost apparu nécessaira au 
Conseil d'Association d'instituer, dès sa premi~ro session, 
un Comité d 1 Associatiou chargé do l'assister dans l'accom
plissement de sas tâches, de préparer ses délibérations, 
d 1 ~tudier toutes qu.as·tions dont 1' examen lui a·1.1.ra été 
ponfié par le Conseil d'Association et, de mani~re générale, 
d'assurer la continuité do coop~ration ~écessaire au bon 
fonctionnement de l'Association. 

La composition, la présidence et le secrétariat de ce 
C~mité sont assurés dans les m3mes conditions que ceux du 
Conseil d'Association lui-m8me. L'insti~~tion de co Comité 
répond au souci du Conseil d'Association da disposer d'un 
organe adéquat charsé à la foie de préparer ses délibéra
tions et de suivre la gestion courante et quotidienne de 
l'Association. La Comité d'Association, qui siège au niveau 
des conseillers, a tenu jusqu'à présent dix réunions à un 
rythme sensiblement mensuel. 

Le Conseil d'Association a également insti~~é un Comité 
de Coopération douanière dont la tâche est d'assurer la 
coopération nécessaire entre les administrations douanières 
de la Communauté et de la Grèce en vue d'une application 
correcte et uniforme èes dispositions do~ières de l'Accord 
d'Association et de la Convention relativ3 aux méthodes de 
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coopération administrative (voir ci-après page 12). 
Ce comi+é, composé d•experts douaniers des Etats membres, 
de la Grèce et de la Commission, est placé sous la prési
dence dos services de la Commission. Il doit référer au 
Comité d'Association tous les cas soulevant une question 
de principe ou d'interprétation de l'Accord. 

Pour compléter cette vue dos organes qui participent 
à la gestion courante de l'Association, il convient de 
mentionner égal~ment : 

- du côté hellénique; lo rôle joué par la d€légation 
hellénique aupràs des Communautés Eltropéennes, dirigée par 
un A'llbassadeu.r qui, compte tenu du statut particulier de 
la Grèce, a titre non pas de Chef de Mission - comme 
c'est le cas pour les pays tiers - maie de Délégué Perma
nent de la Grèce auprès de la Communauté Economique 
Eu.rcpéenne ; 

- le fait que, du côté des Six, l'ensemble des problèmes 
relatifs à l'application de l'Accord d 1 Athènes fait 1 1objet, 
avant toute délibération au sein du Conseil ou du Comité 
d'Association, d'une coordination préalable entre les Six, 
lesquels expriment donc toujours, dans le cadre de ces 
organes, une position commune. 

On peut dire que la structure et les règles relative
ment simples retenues par le Conseil d'Association pour 
l'organisation de ses travaux se sont avérées adéquates dans 
l'ensemble. Toutefois, certaines améliorations pourraient 
se révéler nécessaires à l'avenir, suito au développement 
normal de l'Association. 

0 

0 0 
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.·, 

Il ne paratt pas néceeeair~ do s'étendre ~Jr les mesuras 
qui ont été prisas en application de l'article 71 do l'Accord 
par le Conseil d'Association afin de faciliter la coopération 
et les contacts nécessaires entre l'Assemblée Parlementaire 
~Jropéer~e et le Parlement hellénique et dont le présent 
rapport constitue un dos éléments. ~1 1 il suffise do rappeler 
que, pour répondre aux: voetllt qui avait été exprimé par 
1 1 Assembl~e Parlementaire Européenne dans sa résolution du 
19 octobre 1962 et par le Parlement hellénique dans sa réso
lution du 22 novembre 1962, le Consail d'Association a 
adopté, le 5 avril 1963, une décision relative à la création 
de la Commission Parlementaire d'Association. 

L'établissement d'une coopération entra le Comité Econo
mique et Social et le Conseil ~ollénique des classes sociales 
et prDductives est actuellement à 1 1étude par le Conseil 
d'Association. Enfin, la délégation hellénique a exprimé 
également le sotthait qu'une coopération soit établie avec 
le Comité monétaire ct le Comi-té de politiqua conjoncturelle. 
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L'Jssociation comporte ur.e union douanière portant 
sur l'enseable des échanges entre la Communauté et la 
Grèce (1). Comme dana le cas du Traité de Roae, béné
ficient de la démobilisation tarifoire et contingenteire 
les ma.~handises produites dans les Etats membres ou en 
Grèce, ainsi qua celles qui s'y trouvent en libre pratique 
(article ?), sous réserve des dispositions particulières 
du Protocole n° 5 relatif aux marchandises bénéficiant 
d'un régime particulier en raison de leur origine ou de 
leur provenance. ·Des dispositions sont également prévues 
en ce qui concerne le trafic do perfectionnement (article 8 
et Protocole n° 3). 

En vuo d'assurer le contr8le efficace do l'application 
de ces dispositions, il est apparu nécessaire d'adopter uno 
Convention précisant les ~éthodes do coopération entre les 
administrations douanières des Etats membres et de la Grèce. 
Cette Convention - qui s'inspire des méthodes de coopé
ration administrative établies entre les Six sur base de la 
décision de la Commission du 5 décembre 1960 - a ét' signée 
l Bruxallos le 26 septembre 1962. Elle précise essentiel
lement lea titres ~ustificatifs qui doivent accompagner 
les marchand±ses bénéficiant de la libre circulation à 
l'intérieur de l'Association, ainsi que les modalités 
pratiques d'établissement et de contr8le nécessaires pour 
l'utilisation da ces titres. . .. / ... 

(1) à l'exception des produits C.E.C.A. qui sont •~elus de 
l'.A.ccord. 
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Le· Conseil d'Association a adopté égeleme~t trois décisions 
pour 1 1 application de 1 1 article a, décisions q\ti tionnont compte 
des règl~s en vigueur pour les échanges entre les Etats membres. 
Une première décision fixe los modalités de perception du pré
lèvement. Les deux autres ont fixé respectivement à 45 % 
(jusqu'au 30 juin 1963) et à 55% (à partir du 1er juillet 1963 
ot compte tenu du nouvel abaissement int~rvanu entre les Six 
ot dont bénéficie la Gr~ce) les pourcentages des droits du 
tarif douanier co~un à prendre en considération pour la fixetion 
du taux du prélèvement en ce qui eoncerno les marchc~disas 
obtenues en Grèce. En ce qui concerne les marchandises obtenues 
dans la Communauté, aucun prélèvement n'est parçu par leo Etats 
membr~s. La qu&si-totalité de ces marchandises no bénéficient 
en effet actuellement à l'~ntrée en Grèce que d'une réduction 
égale à 5-~ ou à 10%, et le Protocol~ n° 3 prévoit qu'un tol 
prélèvenent no doit ~tro perçu qu'à partir du moment où le taux 
de réduction do)s droits do douo.ne dépasse 20 $Q. 

La qcestion s'est également poséo do savoir si des Desures 
particulières de c-ontrSle dcua.'lfer ne devraient pas $tre prévue!:> 
pour l'application du Protocole n° 5 qui na reconn~t pas lo 
bénéfice de la libre pra~ique aux marchandises importées de pays 
tiers à l'Association dans une des Parties Contractar1tes sous 
le bén~fice d'un régime douanier p~rticulior (Etats africains et 
malgache ~ssociés, ~aroc, T~'lisie, etc ••• ). Les administrations 
douanières des Etats membres doiv~nt, lor3qu'ellos ont la preuve 
qu'il s'agit do marchandises de telle provenance, refuser le certi
ficat de circulation. Il est appu-u que la n:ise au poin·t d& 
mesures particulières de contr8le po11r éviter dos fraudes 
éventuelles ne serait guère utilo dans la mesure où, ~!me au 
prix de mesures trèa sévères, elles resteraient très impar-
faites, et compte tenu d 1c.utre part du volume relativement 
faible dos importctions de 1 1espèca. 
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Il y a lieu de noter enfin que la Gr~ce, en vertu do 
l'article 10 de l'Accord vient de soumettre une liste d'une 
quinzaine do marchandisns en provenance de pays tiers et 
à l'égard desquelles elle estime que des détournements de 
trafic sont à craindre ct pour lesvtalles elle ne peut 
appliquer dans l'immédiat les dis~ositions relatives à 
l'élimination des droits da douane ct à l'adoption du 
tarif douanier commun. Le Conseil d'Association n'a pas 
encore examiné cette-liste. 

Par dérogation au régime général de l'article 14, le 
Protocole no 6, paragraphes 1 a) et 3, prévoit que les 
produits industriels on provenance de Grèce bénéficient à 
l'entrée dan~ la Communauté des mê~ee droits que ce~~ que 
les Etats membras appliquent entre eux, y compris les 
mesures d'accélération. La Grèce a ainsi bénéficié des 
mesures d'accélération prises dans le cadre de la Commu
nauté, notamment de celles qui ont pris offot on juillet 
1962, soit après la signature de l'Accord d'Athènes. 

A l'entrée dans la Communauté, les produits industriel 
en provenance de la Grèce ont en conséquence bénéficié, dès 
la misa on vig~eur de l'Accord (1er novembre 1962), d'ttne 
réduction tarifaira de 50~ par rapport aux droits appliqués 
au 1er janvier 1957 , réduction quf a été portée à 60 ~ à 
partir du 1er juillet 1963. 
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De son eSté, la Grèce, en application du régime 
général de l'article 14, a fait bénéficier, des l'entrée en 
vigueur de l'Accord, les produits industriels en provenance 
de la Communauté d'une réduction tarifaire de 10 ~ calculée 
sur la base des droits effectivement appliq~és à la date 
d'entrée en vigueur de l'Accord. Toutefois, pour les pro
duits figurant à l'Annexe Ide l'Accord (environ un tiers 
des importations grecques en provenance de la Commu.'l.auté) 
et qui sont soumis au régime de démobilisation de 22 ans, 
cette réduction est limitée à 5 ~ (article 15, paragraphe~(l). 
Les mesures de démnbilisation de la part de la Gr~ce 
sont concrétisées dans un tableau publié par le Ministère 
des Finances du Royaume de Grèce et• indiquant les positions 
du tarif douanier helléniqua et les taux des droits corres
pondmlts appliqués aux marchandises en provenance des Etats 
membres de la C.E.E. et des pays tiers. 

Les règles do démobilisation tarifaire d~crites 
ci-dessus s'appliquent également aux droits de douane à 
caractère fisca~ (article 17, paragraphe 2) (2). 

(1) 

(2) 

. .. / ... 
A noter que la Grèce n'a pas fait usage jusqu'à présent 
de la faculté que lui offre l'article 15, paragraphe 2 
de modifier, pendant les deux premières m1nécs d'appli
cation de l'Accord et à concurrence d'un montant repré
sentant en valeur les 3 ~ de ses importations en prove
nance do la Col. .llllauté au cours de l'année 1958, la 1ist3 
figurant à l'Annexe I. 

A noter que la Grèce n'a pas fait usage de la faculté 
prévue à l'article 17, paragraphe 4 et qui expirait deux 
mois après l'entrée en vigueur de l'Accord. Cette faculté 
lui aurait permis de maintenir des droits fi~caux si leur 
remplacement par une taxe intérieure se heurtait à des 
diffic,lltés serieuses, à condition que ces droi.ts soient 
supprimés au plus tard six ans après 1' entrée en vigueur 
de 1 1 Accord .• 
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Par ailleurs, la Gràce a entamê, dans les conditions 
prêvues au Protocole n° 11, la suppression progressive des 
cautionnements qui doivent 3tre fournis par les importateurs 
hellêniques avant l'importation de certaines marchandises 
en provenance des Etats membres de la Communautê. 

Il ~a lieu de noter que jusqu'à prêsent, la Gràce n'a 
pas tait usage de la tacul tê prêwe par 1 1 article 18 lui 
perlllettant de rêintroduire, d 1augmenter ou d 1êtablir des 
droits de douane à l'importation dans le but de favoriser 
la crêation d'activit's nouvelles. 

ID ce qui concerne l'adoption par la Gràce du tarif 
douanier commun, aucune mesure n'a du 3tre prise par la 
Grèce ~usqu 1 à cette date, les premi~res mesures de rappro
chement ne devant intervenir que le 1er novembre 1965. 

Pour faciliter l'importation de certains articles en 
provenance des pays avec lesquels la Grèce est liêe par des 
accords de commerce bilatêraux et dans la mesure où le 
tonctionnement de ces accords est affectê de façon sensible 
par l'application de l'Accord d'Athènes, la Grèce a la 
tacultê d'octro~er des contingents tarifaires, soit après 
accord prêalable du Conseil d'Association (article 21), soit 
après simple notification dans les limites prêvues par le 
Protocole n° a. De m3me 1 le Protocole n° 9 autorise la 
Grèce, après simple notification au Conseil d'Association, 
d'ouvrir des contingents tarifaires si l'Accord tait 
obstacle à l'utilisation par la Grèce de l'aide amêricaine. 

Jusqu'à prêsent, ces dispositions n'ont pas êtê invo
quêes par la Grèce. 
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En ce qui concerne la Communauté~ l'octroi de contin
gents tarifaires au profit de pays tiers non associés est, 
pour cinq produits, soumis, au-delà de certaines li~ites, à 
l'accord préalable du Conseil d'Association. En ce qui con
cerne la colophane et l'essence de térébenthin9, le Conseil 
d 1Associa+.ion autorise l'octroi de contingents tarifaires 
au-delà de ces limites si les conditions définies à l'arti
cle 25, paragraphe 1 du Traité de Rome sont remplies, compte 
tenu des quantités produites en Grèce et exportables vers la 
Communauté aux conditions normales du marché (Protocole n° 10). 

En application de ces dispositions, le Gouvernement groc 
a donné son accord au sein du Conseil d'Association pour que 
la Communauté ouvre en faveur de certains Etats membres,au 
titre de l'article 25, paragraphe 1 du Traité de Rome, des 
contingents tarifaires pour l'année 1963 d'un volume total 
de 71.050 tonnes pour les colophanes et de 9.780 tonnes pour 
l'essence da térébenthine. 

L'Accord prévoit ~~ calendrier d'élimination des 
restrictions quantitatives à l 1 im~ortation différent pour la 
Communauté et pour la Grèce. 

Du eSté do la Communauté, un calendrier est fixé pnr 
l'article 25, mais - comme dans le cas de la démobilisation 
tarifaire - par dérogation à ce régime général, le Proto
cole n° 6, paragraphe 1 b) et 3 fait bénéficier la Gr~ce du 
niveau de libération des restrictions quantitatives atteint 
par les Six, y compris les mes~ros d'accélération. En consé
quence, dès l'entrée en viguour de l'Accord, la Gràce a 
bénéficié de la suppression complète des restrictions 
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quantitatives pour les produits industriels qui était 
intervenue entre les Etats membres en vertu ~e la décision 
d'accélération du 12 mai 1960r 

En ce qui concerne la Grèce, auctme mesure particulière 
n'a dû être prise pendant la première aru1ée d'application 
de l'Accord. 

Les mesures d'effet égui valant à· des contingents 
doivent âtre éliminées au plus tard à la fin de la période 
de tr~sition da 12 ~,s ~~ivant des adaptations graduelles 
à fixer par le Conseil d'Association. A cet effet, les 
Parties Contractantes doivent se notifier a~ plus tard six 
mois après l'entrée en vigueur de l'Accord tous les éléments 
dont elles disposent sur de telles mesures (article 27). 

La délégation de la Communauté a indiqué à la déléga~ion 
hellénique que le Traité de Rome prévoit dans son article 33, 
paragraphe 7 une disposition analogue à l'article 27 de 
l'Accord, mais que los modalités d'application de cette 
disposition sont ehcorc en cours d'examen au sein de la 
Communauté. 

Dans ces conditions, l'étude des modalités d'application 
de l'article 27, dans le cadre de l'Accord d'Athsnos, n'a 
pas encore été entamée par le Conseil d'Association. 

En ce qui concerne les restrictions quantitatives à 

l'exportation, les Etats membres de la Ccmmtmauté, par 
dérogation au régime général de l'article 28, se sont enga
gés, par le Protocol.e no 6, paragraphes 1 e) et 2 f), à 
étendre à la Grèce les mesures de suppression des restric
tions quantitatives à l'exportation qu'ils ont prises entre 
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eux en application des règles du Traité de Rome. En pratique, 
entre les Six, toutes les restrictions à l'exportation ont 
été abolies et le sont donc également vis-à-vis d~ la Grèce. 
Toutefois, pon.r quelques produits, cc;tte abolition a été 
subordonnée, à 1 1 intérieur de la Comm:una,.lté, ~ certaines 
me~.1ras de contrôle en VUê d'éviter des détournements de 
trafic (notamment contrôle de la destination) o~ des diffi
cultés économiques. Le Conseil d'~ssociation a estimé 
nécessaire que la Grèce applique a l'égard des pays tiers 
le même régime à • e:cportation q11e les Etats membres de la 
C.E.E. ont adopté pour les produits en cause. En consé~l9nce, 

des recommandatior.s dans ce sens ont été adressées par le 
Conseil d'Association au Gouvernement grec en ce qui 
concerne certaines catégories de peaux br.ttes et certaines 
catégories de bois. 

~.1ant à la Grèce, elle est tenue d'éliminer les 
restrictions q·.ranti tati vos à 1 1 exportation aue plus ~ard 
dou~e ans après l'entrée en vigueur de l'Accord (arti~le 28, 
paragraphe 1). Tbutofois, pour les prod~its de base, la 
Grèce peut, dans les ccnditions pré~.1es à l'article 28, 
paragraphe 2, maintenir ou introduire des restrictions à 
l'exportation po'.tr promouvoir le développement de certaines 
activités de l'économie hellénique ou peur faire face à une 
pénurie éventuelle de produits de base, mais doit da~s ces 
cas ouvrir un contir~ent global on faveur des Etats membres 
de la Commur.auté. 

Depuis l'e.ntrée en vi~.1eur de l'Accord, le Conseil 
d'Association a examiné de~~ cas de mesures prises par le 
Gouvernement hellénique concernant des restrictions quanti
tativ3s à l'exportation, dont une a été rrise eu v..1e de 
promouvoir certaines activit6s de l'économie h.::lléniq_ue et 
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1' autre pour t'aire :race à une pénurie de produits alimen
taires de base. Il s'agit de restrictions quantitatives à 
l'exportation de bauxite et dlhuile d'olive. 

En ce qui concerne la bau.x:i te, la Grèce a été amenée à 
introduire à partir du 1er janvier 1963 des restrictions nux 
exportations, en application d'une convention pour l'implan
tation d'une industrie d 1aluminiftm en Grèce conclue en date 
du 27 avril 1960 entre l'Etat grec et des groupements privés. 

Compte tenu des besoins de cette industrie ainsi que 
des engagements qu'elle avait déjà assumés à l'égard de 
certains pays de 1 1 Est dans le cadre d 1 accords bilatéraux 
et de la néeessité de maintenir certains courants commerciaux 
traditionnela, la Grèce a offert aux Etats membres de la 
Communauté, pour l'année 1963, l'ouverture d'un contingent 
global de 450.000 t, assorti d'une marge de tolérance auto
nome de 30.000 t. Pour faire face toutefois aux capacités 
de traitement en accroissement dans les industries des Six, 
la.Communauté, sur base de l'article 28, a exprimé le souhait 
que le Gouvernement grec puisse examiner la possibilité 
d'augmenter ce contingent pour l'année 1964. 

En ce qui concerne l'huile d'olive, la Crèce a été 
amenée - en raison de la pénurie particulièrement aigu§ qui 
s'est manifestée pour ce produit pendant l'hiver 1962/63 - à 
interdiro d'urgence toute exportation. Invoquant les dispo
sitions de l'article 28 de l'Accord, la délégation de la 
Communauté a demandé l'ouverture en faveur dos Etats membres 
d'un contingent global tenant compte des exportations des 
années précédentes et du développement normal des échanges 
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résultant de la réalisation de l'~ion douani~re. Compte 
tenu, d'une part, des difficultés économiques et sociales 
que le Gouvernement grec rencontrait dans ce secteur parti
culièrement sensible pour~alimentation de la population 
hellénique, et, dJautre part, du fait que les exportations 
grecques avaient en fait atteint, avant leur interdiction 
totale, un volume correspondant pratiquet:~.en·t aux exporta
tions courantes, 13 Gouvernement grec n'a pas ~té en mesure 
de satisfaire la demande de la Communauté. 

Dans le domaine des restrictions quantitatives à l'im
portation, l'article 30 do l'Accord prévoit que ces restric
tions sont autorisées pour des raisons d'ordre public ou de 
santé publique, à condition qu'elles ne constituent ni un 
moyen de discrimination arbitr~ire, ni une restriction 
déguisée dans le commerce entre les Parties Contractantes. 
A cet ~gard, la délégation hellénique a soulevé un cas 
pratique : celui de l'interdiction, en janvier 1963, 
d'importation en Italie de tomates en prevenance de Gr~ce, 
sur baso de la législation phytosanitaire en vi~1eur dans 
ce pays (décrat du 30 octobre 1957). 

A cet égard, la délégation hellénique a souligné que 
le caractère absolu da l'interdiction édictée par cetta 
législation à l'égard des exportations helléniques (inter
diction qui n'existe pas à l'égard d'autres pays oéditer
ranéer.s) qui n'admet mame pas la~cssibilité &'apporter la 
preuve du caractère non contaminé des prod•1i·ts, consti tuc à 
son avis une restriction déguisée dena le comoerce entre les 
Parties Contractantes non conforae aux dispositions de 
l'article 30. 
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La d'légation de la Communauté a fait connaître que le 
problème était à l'étude en Italie dans le sens d'une révi
sion de la législation actuellement en vigueur. La déléga
tion grecque a souligné 1 1 importance et 1 'urgence qu 1 elle 
attache à cette question. 

Ce point est encore en discussion au sein du Conseil 
d'Association. 

0 

0 0 
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IV. AGRICULTURE 

Les dispositions de l'~ccord d'Association dans le 
domaine agricole prévoient : 

- d'une part, tme procédure d 1 ha~onisation progressive 
des politiques agricoles do la Co~unauté et de la 
Grèce ; 

- d'autre part, et en anticipation de cette harmonisation, 
un régime de démobilisation tarifaire et contingentaire 
en faveur de certains produita agricoles. 

A. Harmonisation des politiques aRrico1es d'3 J.a Colll!llunauté 
et de la Grèce 

1. L'harmonisation des politiques agricoles de la 
CC'mm.unauté et de la Grèce doit être réalisée au plus 
ta.rd à la fin de la période de ·transi ti on allongée 
(22 ans) et doit viser à assurer l'égalité de trai
tecent des produits des Etats membres et des m~mes 
produits de la Greee sur les marchés des Parti~s 
Contractantes, tout en tenant compte des buts définis 
dans l'article 39 du Traité de Rome pour la politique 
agricole de la Communauté (article 33). 

2. ~\ stade de l'élaboration do la politique agri-
cole de la Comm\mauté, il est pré~1 que cette 
dernière tiendra compte d'une manière efficace de 
la situation particuliàre et des intér~ts da l'agri
culture hellénique. Dans ce b;.\t, la Cc.mm.tmauté et la 
Grèce se communiquent mutuellement tous los éléoents 
utiles sur leurs politiques agricoles et se consultent 
sur les mesures qu'elles envisagent de prendra dans 
le domaine agricole (article 34). 
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En application de cette disposition, la d,l,gation 
hellénique a soumis une documentation comportant certaines 
données statistiques relatives à l'agriculture grecque et 
la Communauté a transmis à la Gr~ce les propositions de la 
Commission en ce qui concerne le lait et les produits lai
tiers, la viande de boeuf et le riz. Le Conseil d'Association 
n'a pas eu l'occasion de procéder à des consultations au 
sujet desdites propositions de la Commission. 

3• En vertu de l'article 35 de l'Accord, dès que la 
Communauté aura déclaré que, pour un produit, les disposi
tions essanti~lles concernant la mise en oeuvre de la poli
tique agricole co~une ont été définies et que la Grèce se 
sera déclarée prSte à procéder à l'harmonisation, il appar
tiendra au Conseil d'Association de décide~ los conditions 
de l'harmonisation, de l'élimination dea restrictions aux 
échanges entre la Communauté et la Grèce et de la mise en 
place par la Grèce du tarif douanier commun. 

Au cours de la 1ère session du Conseil d'Associatiou du 
12 novembre 1962, la Communauté a fait la déclaration visée 
à l'article 35 pour les cin~ règlements déjà approuvés dans 
le cadre de la C.E.E. (céréales, vianda de porc, viande de 
volaille, oeufs, fruits et légumes) et la Grèce, de sen 
c8té, s'est déclarée prête à procéder à l'harmonisation pour 
ces produits. 

Comme les cinq règlements précités définissent la 
poli tique agricole commune pour 1' ensemble de la période de 
transition, le Conseil d'Association dispose d 1un délai de 
deux ans à ~~pter de la déclar~tion de l'article 35 pour 
fixer les conditions de l 1 h&-~onisation. 
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Le Conseil di!Beociation n a pas encore entamé la 
discussion de tond sur les conditions de l'harmonisation, 
compte tenu en particulier de la nécessité pour la Commu
nauté de mener sur le plan interne les ét'.tdes prélim.i!laires 
nécessaires à la détermination de la position de fond qutelle 
adoptera po~tr aborder cette question. Do...'"l.s le cadre de ces 
études, la Communauté a estimé indispensable d'obtenir 
certains renseignements sur les conditions actuelles de la 
politique agricole de la Grèce. A cet effet, elle vient 
d'adresser au Gouvernement helléniq~e deux listes de ques
tions relatives respectivement aux secteurs des céréales at 
des fruits ct légrœ:.os. Des listes de q'lestions relatives aux 
trois autres secteurs faisant déjà l'objet de règl~mcnts 
communautaires sont en préparation. 

De son c8té, le Gouvernement hellénique a, en date du 
18 octobre 1963, précisé dans les tormes suivante sa position 
de principe, à l'égard du problème de l'harmonisation. 

Le Gouvernement hellénique, dans son désir de prom.O'.lVOir, 
selon l'esprit de l'Accord d'Association, l'intégration da 
l'économie grecque dans l'économie européenne, accepte en 
principe lee r~glements en vigueur sur los cinq groupes de 
produits visés par la déclaration de la Communauté du 
12 novembre 1962, en vertu de l'article 35. S~ en raison de 
la stru~ture de l' agricul t1.1re hellénique et das conditions 
particulières, sociales et économiques sous lesquelles elle 
se t~ouve, certains problèmes devraient exister, ceu_~-ci, 

selon l'opinion du Go~vernement hellénique, pourraian~ 3tre 
résolus dans le cadre des règlemants existan~s. 
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Le Gouvernement helléniq~e consid~re comme éVident 
que l'harmonisation comprendra la participation de la 
Gr~ce aux arrangaments institutionnels et aux mécanismes 
financiers de la politique agricole commune, qui consti
tuent partie intégrante de cette politique et soutiennent 
et rendent applicables et réalistes les mest~es édictées 
par les r~lements. 

B. Régime anticipé de démobilisation tarif~ire et ccntingen-

!!i!:!. 

a) Pour les produits agricoles fi~·ant à l'Annexe III 
(présentent un intér~t particulier pour l 1économ1a hellé
nique), il est prévu que les Parties Contractantes appli
quent entre elles le rythme de démobilisation tarifaire 
en douze ans et le mécanisme général de démobilisation 
contingentaire (Article 37). 

Toutefois, et par dérogation à ce régime général, 
les Etats membres appliquent à la Grèce - en vertu du 
Protocole no 6, paragraphes 2 et 3 - les réductions 
tarifaires déjà intervenues entre eux pour ces produits 
et le mécanisme de démobilisation contir~entaire prévu 
par ces paragraphes. 

En application de ces dispositions, les produits 
agricoles grecs de l' .Ar..nexc III ont donc bénéficié à 
l'entrée d~iS la Communauté, à la date de l'entrée en 
vi~~eur de l'Accord, d 1une démobilisation tarifaire 
(calculée par rapport aux droits de 1957) da 35 ~ ou 
de 30 % et,au 1er juill.et 1963, de 45% ou de 40 %, 
selon que ces produits ne sont pas ou sont libérés dans 
les échanges intracommunautaires. 



.. 27 -

De son ceté, la Grèce a appliqué à l'importation de 
ces m&nes produits la première réduction de 10 % par 
rapport aux droits appliqués à la date d'entrée en vigueur 
de 1 1 Accord. 

Par ailleurs, les Etats membres de la Conmunauté cnt 
appliqué, dès l'entrée en vigueur de l'Accord, aux produits 
de 1 1 l.nnexe III ( 1) des mesures de démobil:l.sation contingen
~' par une décision prise sur base de l'article 29 de 
l'Accord. Ces mesur~s, de l'avis de la Communauté, antici
paient d'un an les l!l.esures à prendre au titre de l'arti-
cle 25, paragraphe 2 et du paragraphe 2 b) et c) du Proto
cole no 6, cette interprétation n'étant toutefois pas 
partagée par la délégation helHniqua qu:l. considérait que 
la démobilisation contingontaire des produits de l'Annexa III 
était applicabl~ dès la mise en vigueur de l'Accord. 

Enfin, pour lee mames produits quo ceux visés ci-dessus 
et dans les m~mes conditions, les ~ats membres de la 
Communauté ont également appliqué les dispositions du para
graphe 2 d) du Protocole no 6, en étendant à la Grèce la 
suppression du contingentement qu'ils ont cff3ctuée à la 
suite des décisions de la Conmission de la C.E.E. pré~~es 
à l'article 33, paragraphe 4 du Traité de Rome et portant 
constatation qne las inporto.tions de certains Etats tl<;tlbres 
en provenance d'a•.1tres Etats membres concernant ces prod"J.its 
ont été inférieures aux contingents ouverts pendant les 
années 1959/1960. On mentionnera que, parmi ces produits, 
figurent un certain nombre qui intéressent la Grèce 
(notamment olives, raisins secs, caroubas, abricots, 
pSches, etc. • .) • 

De son c8té, la Grèce ne doit ùffectuar les pr~mj.èros 
mesures d 1 élargissement des conting~nts q•1 1un an après 
l'entrée en vigueur de l'Accord. . .. / ... 
(1) A l'exception toutefois des fruits et légumes visés au 

règlement n° 23 du Conseil de la C.E.E. ainsi que ics 
jus de fruits et des figues sèches. 
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Il y a entin lieu de noter qao la clause de sauve
garde prévue par le Protocolo no 18 on faveur de certains 
Etats I:lembres pour los agrumes, les raisins destinés à la 
conso~tion directe ct les p3ches, n'a pas été invoq~éo 
jusqu'à T;>rcSsont. 

b) Poar los produits agricolc·s qui ne sont pas repris à 
l'Annexe III de l'Accord, celui-ci prévoit le maintien de 
la situation douanière et contingent~iro au niveau existant 
à l'entrée en vigueur do l'Accord avoc, toutefois, l'obli
gation de faire bénéficior l'autre Partie Contractante dos 
avantages accordés aux paya tiars. 

Ceux da cas produits qui figurent à la liste WL~e:ée 
au Protocole no 13 (produits dont l'exportation intéresse 
particuli~roment certains Etats membres) bénéficient 
capendant à 1 1 ontrée en Grèce d 1uno réduction do 5 ~ par 
rapport au droit en vigneur à la dato d 1 entrée on vigllour 
d~ l'Accord, réduction qui est portée à 10 ~pour le 
jambon, les froi:lages de type ouropa~, et lo bourre. 

c) Pour trois produits particuli~rement importants pour 
l'économie grecque (Vins, tabac et raisins secs) l'Accord 
a prévu des avantages particuliers 

i) !!~! (Protocole no 14) 

Aux termes des dispositions du paragraphe 3 du 
Protocole no 14, la R~publique française et la République 
italienne se sont engagé os à ouvrir un contingent au 
bénéfice de la Gr~co à la suite de l'ouverture do con
tingents d 1 tnportation à l'égard do leurs partenaires 
de la Communauté. 
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Le 4 avril 1962, le Conseil de la Communauté a pris 
une décision qui prévoit notamment qu'A compter du 
1er janvier 1962, la République française et la République 
italienne ouvrent chacune A tous les Etats membres un 
contingent de 150.000 hl de vins de qualité produits dans 
des régions déterminées, quel qu'en soit le mode de 
présentation. 

En conséquence, les Gouvernements français et italien 
ont ouvert en faveur de la Grèce, pour l'année 196~, des 
contingents à l'importation de vins de qualité pour un 
montant respectivement de 5.000 hl et de 2.000 hl, 
augmentés de 2/12èmes en vue de couvrir les mois de 
novembre et de déc·embre 1962. Cee contingents représentent, 
par rapport à la production hellénique de vins de qualité, 
un pourcentage égal, voire supérieur à celui que représente 
le contingent de 150.000 hl par rapport à la production 
totale des vins de qualité des Etats membres bénéficiaires 
de la décision du 4 avril 1962. 

En ce qui concerne le droit applicable dans le cadre 
de ces contingents, une divergence d'opinion s'est mani
festée au.sein du Conseil d'Association portant sur le 
sens du mot "contingent" employé au paragraphe ~ du 
Protocole n° 14. Se plaçant sur un plan pratique, la 
Communauté a adopté une décision valable à partir du 
1er octobre 196~ et fixant le droit au niveau de la 
moyenne arithmétique du droit intracommunautaire et du 
droit "pays tiers". La Communauté s'est également déclarée 
pr&te A examiner ultérieurement, A la lumière de l'expé
rience et sur base de données concrètes, l'évolution des 
courants commerciaux. 

Qaant aux vins de Samos, ils bénéficient à l'entrée 
en France des droits applicables aux vins de liqueur en 
provenance des Etats membres. L'importation de vins de 
Samos, étant libérée en France, ne tait pas partie du 
contingent de 5.000 hl ouvert par la République française. 
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En application des dispositions du paragraphe 1 du 
Protocole n° 14, la République fédérale d'Allemagne a 
ouvert au bénéfice de la Grèce des contingents tarifaire 
égaux aux quantités indiquées ci-dessous et bénéficiant 
des droits intracommunautaires : 

pour les vins destinés à la consommation 
directe 65.000 hl 

- pour les vins destinés à la préparation de 
vermouth, à la fabrication de vinaigre, à 
la destillation et au coupage 100.000 hl 

Le Gouvernement grec a, en outre, saisi la Communauté 
d'une demande tendant ~ trouver une solution au oroblème 
de la résorption des stocks de vins grecs acc~~ulés dans 
les entre~8ts allemands entre la date de la si5nature de 
l'Accord et la date de son entrée en vigueur et dont la 
mise sur le marché avait pratiquement épuisé dès les pre
miers mois de l'entrée en vigueur de l'Accord le contingent 
de 65.000 hl ~our les vins destinés à la conso~~ation. 
Dans un deu:dème stade, cette demande avait toutefois été 
étendue à un souhait d'une solution permanente au ~roblème 
des exportations de vins de Samos sur le marché allemand 
par application aux importations de Samos dépassant le 
contingent de 65.000 hl d'un droit de douane se situant 
à 5 ~oints au-dessus du droit intracommunautaire. 

La Con~unauté s'est efforcée de rencontrer cette 
demande en adoptant une décision prévoyant qu'à partir du 
1er octobre 1963, et après épuisement de chaque contingent 
annuel de vins destinés à la consommation directe et 
bénéficiant du droit intracommunautaire, la 3épublique 
fédérale appliquera à ses importations de vins de l~scat 
de Samos un droit de douane égal à la moyenne arithmétique 
du droit de douane appliqué aux importations en provenance 
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des autres Etats mecbree et du droit appliqué aux pays tiers 
non associée à la Communauté. Pour apprécier la portée dQ 
cette décision, il y a lieu de noter que les importations de 
vins de Samos en République fédérale d'Allemagne se sont 
élevées respectivcnont à 22.200 hl en 1960, à 27.200 hl en 
1961 ct à 31.800 hl en 1962. 

Lo Conseil de la c.E.E. ay~t, par décision en date du 
30 juillet 1963, augmenté pour 1 1année 1963 les contingants 
ouverts par la République fédérale d'Allemagne, la France 
et l'Italie, à leurs partenaires de la C.E.E., l'application 
du paragraphe 5 du Protocole n° 14 - qui prévoit dans ce 
cas la fixation par le Conseil d 1 J~sociation au profit de 
la Grèce d'une part d'augmentation correspondante - est à 
l'étude. 

ii) ~!~!~~-~~~~ (Protocole n° 17) 

En application du Protocole no 17, les exportations 
de raisins secs en provenance de Grèce ont bénéficié, à 
l'entrée dans la Communauté, dès la misa en vigueur de 
l'Accord (1er novembre 1962), d'une baisse des droits de 
douane égale à 50 ~ du droit en vigueur au 1er jer.vior 
1957. A la m~me date, l~s Etats membres ont en outra 
effectué la premier rapprochement de leurs tarifs nationaux 
vers le tarif douanier commun. 

Ce Protocole prévoit en 'outre que l'union douanière 
devra ~tre complètement réalisée entre la Co~unauté et la 
Grèce au plue tard le 1êr novembre 1968, mais ne fixe pas 
de calendrier intermédiaire à cet effet. Le Gouvernement 
grec a demandé que ce calendrier intermédiaire puisse 
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d'ores et déj~ ltre fixé et, coopte tenu de l'importance de 
ce produit pour las exportations helléniques ct do 1 1 esprit 
du Protocole no 17, a exprimé le souhait que l'union doua
ni~re puisse se poursuivre selon ttn rythme accélér~. 

Apràs en avoir délibéré au sein du Co~seil d'Association, 
la Communauté a décidé une nouvolla accélération du rythme 
de l'union douanière pour c~ produit suivant le calendrier 
ci-après : à la date du 1c~ octobre 1963 : baisse de 70 ~ du 
droit de base et deuxième rapprochement vera le tarif doua
nier commun ; à la date du 1er janvier 1965 : baisse de 80 ~ 
du droit de basa ; à la date du 1er janvier 1966 : baisse de 
90 ~ du droit de base. 

iii) !!~!2 (Protocole no 15) 

Bh application du Protocole no 15, les exportations 
grecques de tabac ont bénéficié dès la mise en vigueur de 
l'Accord à l'entrée dans la Communauté d 1ttne baisse de droit 
de ~ouano égale à 50 ~ du droit en vigueur au 1er janvier 
1957. ~la m3oe date, les Etats membres ont en outre effectué 
le premier rapprochement de leurs tarifs nationaux sur le 
tarif douanier co~T.un. 

Ce Protocole n° 15 prévoit en outre qua l'union doua
nière devra 3tre intégral~ent réalisée pour le tabac au 
plus tard le 31 décembre 1967, mais ne fixe pas de calendrier 
intermédiaire à cet effet. 

Comme pour les raisins secs et pour les m3mos raisons, 
le Gouvernoment grec a demandé qua le calendrier intermé
diaire de réalisation de l'union douanière pour le tabac soit 
d'ores et déjà fixé selon un ryhhœe accéléré. 
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La Communaut~ a indiqué au Gouvernement grec que sa 
demande lui posait pour le tabac -produit pour lequel, 
contrairement k ce qui se passe pour les raisins secs, la 
Communaut~ prévoit l'établissement d'une politique agricole 
commune - tant sur le pl~~ interne que sur le plan ex~erne, 
des problèmes très complexes et très importants, ~ais 
qu'elle se réservait néanmoins d'examiner cette ds~de de 
façon approfondie. 

Devant cette situation, le Gouvernement hellénique, 
dans une lettre réc~Jnent adressée par le Uinistre de la 
Coordination du Royaume de Gràce au Président en exercice 
du Consoi! d'Association, après avoir souligné à nouveau 
l'importance des exportations de tabac pour l'économie 
hellénique, a proposé que la Communaut~ procède à la 
fixation, sinon do 1 1 ensemàle du calendrier, au moins de 
la prochaine ~tape de r~alisation de 1 1union douanière et 
ce, à la date la plus rapprochée possible. 

Catte demande est actuellement à l'étude. 

0 

0 0 



-~-

V. POLITIQUE COMMERCIALE 

A. Procédure d'information et de consultation (article 64) 

1. Dans le cadre de la coordination de la politique 
commerciale des Parties Contractantes vis-à-vis des 
pays tiers, l'article 64, paragraphe 1 prévoit une 
procédure d'information réciproque sur les accords 
commerciaux ou les modifications apportées au régime 
des échanges extérieurs. au cas où ces modifications 
ou ces accords commerciaux auraient une incidence 
directe et particulière sur le fonctionnement de 
l'Accord d'Association, une consultation préalable 
doit avoir lieu au sein du Conseil d'Association en vue 
de tenir compte des intérêts des Parties Contractantes. 

En application de cette procédure, la Communauté 
a tenu la Grèce régulièrement informée de l'état des 
négociations en cours avec ~' et des consulta-
tions ont eu lieu en ce qui concerne l;accord commer
cial conclu par la Communauté avec 1 1~. En vue de 
tenir compte des observations formulées par le Gouver
nement hellénique, la Communauté a retenu, pour le 
niveau du droit à appliquer dans le cadre du contin-
gent tarifaire non discriminatoire ouvert oour les 
raisins secs dans le cadre de l'Accord avec l'Iran (1), 

une formule qui laisse subsister une certaine préfé- ~ 

renee en faveur des exportations grecques 1 les droits 
de douane applicables dans chacun des Etats membres de 
la Communauté à leurs importations dans le cadre du 
contingent sont en effet calculés sur la base du 
tarif douanier commun suspendu jusqu'à 2 %. 

. .. ; ... 
(1) Le montant de ce contingent se situe dans les limites 

prévues par le Protocole n° 10, dans le cadre desquelles 
la Communauté conserve son autonomie (15 % des importa
tions de la Communauté en provenance des pays tiers). 
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La Communauté a également donné des informations au 
Gouvernement hellénique sur les mesures de suspension 
tarifaire unilatérale qu'elle se propose d'adopter en 
faveur de certains produits intéressant notamment 1 1~ 

et a pris connaissance des observations de la délégation 
hellénique à ce sujet. 

Enfin, des échanges de vues ont débuté au sujet des 
négociations tarifaires qui prendropt place dans le cadre 
du G.A.T.T. en 1964 ("Kennedy round"). 

2. En ce qui concerne le cas particulier des accords 
d'adhésion ou d'association avec des pays tiers, l'article 64, 

paragraphe 3 stipule qu'il devra être pleinement tenu compte 
des intérêts réciproques définis par l'Accord d'Athènes et 
que des consultations adéquates auront lieu à cet effet. 

Dans ce cadre, la Communauté a, pendant les négocia
tions en vue de l'adhésion du Royaume-Uni à la Communauté, 
donné régulièrement à la Grèce toutes les informations 
utiles sur les questions évoquées dans le cadre de ces 
négociations et qui présentaient un intérêt pour elle et a 
pris connaissance des observations détaillées que la Grèce 
a formulées. 

La Communauté et la Grèce ont également procédé à de 
larges consultations au sujet des négociations alors en 
cours en vue de l'association de la Turquie à la Communaut~. 
Des échanges de vues approfondis et répétés sont intervenus 
dans le cadre du Conseil d'Association, et les consultations 
se sont clôturées par un débat du niveau ministériel. 
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Au cours de ce a consul tationa, la Grice a souligné 
qu'elle partageait sana rêserve le point de vue de la 
Communautê quant à l'intér8t politique de l'êtablissement 
d 1 un lien organique entre la Communautê et la Turquie. 
Elle a toutefois estimé qu'il appartient aux Parties 
Contractantes à l'Accord d'Athènes d'interpréter la 
notion "pays tiers non associés" qui conditionne l'appli
cation du Protocole n ° 10 lequel requiert au-delà de 
certaines limites l'accord du Conseil d'Association et 
partant de la Grèce pour l'octroi par la Communauté de 
contingents tarifaires en faveur des pays tiers non 
associés pour cinq produits dont notamment le tabac et les 
raisins secs. Or, de l'avis de la délégation hellénique, 
l'Accord en négoci&tion avec la Turquie ne répondait pas 
aux caractêristiques d'un Accord d'Association au titre 
de l'article 238 du Traité de Rome et, en conséquence, 
les dispositions du Protocole n° 10 lui étaient appli
cables. 

La Communautê, pour sa part, n'a pu partager ce point 
dé vue. Elle ne saurait en effet reconnaître à un pays non 
membre de la Communauté le droit de juger de l'interpré
tation qu'elle donne, dans le cadre de sa politique d'asso
ciation, à l'article 238 du Traité de Rome. ?our le 
surplus, elle a en outre estimé qu'il ne pouvait 8tre 
contesté que l'Accord avec la Turquie constitue un Accord 
d'Association. 

Les deux parties, tout en réservant entièrement leur 
position de principe, sont toutefois convenues de ne pas 
poursuivre le débat sur ce plan et de le taire porter sur 
les problèmes concrète susceptibles d'intéresser l'économie 
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hell,Dique. A cet 'gard, des échanges de vues ·très appro
fondis sont intervenus qui ont permis aux deux parties 
d 18tre complètement informées de leurs points de vues 
réciproques avant la conclusion de l'Accord par la Commu
nauté. 

B. Présentation de l'Accord au G.A.T.T. 

L'Accord d'Athènes a été présenté en date du 26 octobre 
1961 aux Parties Contractantes au G.A.T.T. par les Etats 
membres de la Communauté et la Grèce sur base de l'article XXIV, 
paragraphe? de l'Accord Général, c'est-à-dire en tant 
qu'accord portant établissement d'une union douanière et béné
ficiant à ce titre des dispositions de l'article XXIV, para
graphe 5 qui prévoient une exception de plein droit à la 
clause de la nation la plus favorisée pour les unions doua
nières ou les zones de libre échange. 

L'Accord d'Athènes a été examiné dans le cadre du G.A.T.T. 
conformément à la procédure usuelle suivie pour des accords de 
ce genre comportant notamment l'envoi d'un questionnaire par 
les Parties Contractantes aux Parties à l'Accord, la discussion 
des réponses à ce questionnaire et l'examen de l'Accord dans 
le cadre d'un groupe de travail. Une coordination très étroite 
est intervenue entre les délégations de la Communauté et la 
délégation hellénique, coordination qai a abouti à la présen
tation d'une position commune sur tous les problèmes soulevés. 
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Les conclusions qui ont été adoptées le 15 novembre 
1962 par les Parties Contractantes au G.A.T.T., suite au 
rapport du groupe de travail, sont similaires à celles 
adoptées précédemment par les Parties Contractantes à 
l'occasion de l'examen d'autres accords visant à la création 
d'une union douanière ou d'une zone de lib~e échange. Sans 
reconna!tre eÀ~licitement la compatibilité de toutes les 
dispositions de l'Accord d'Association avec celles du 
G.A.T.T., les Parties Contractantes n'ont pas non plus 
affirmé leur incompatibilité. Elles ont en effet pris note 
des positions et des remarques formulées par les Parties 
intéressées, sont convenues de suspendre l'examen juridique 
et ont renoncé à se prévaloir, au stade actuel, de la possi
bilité d'adresser aux Parties à l'Accord d'Association des 
recommandations selon l'article XXIV, paragraphe 7. Elles 
ont enfin noté avec satisfaction que les Parties à l'Accord 
d'Association sont disposées à fournir les renseignements 
prévus à l'article XXIV, paragraphe 7 a) au fUr et à mesure 
de l'évolution de l'Association. 

0 

0 0 
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VI. PROTOCOLE FINANCIER 

Dans le cadre d 1un montant global de 125 millions dp 
dollars pour les cinq ar~éos suivant l'entrée en vigueur do 
l'Accord, dos demandas de financement pour des projets 
d'investissements peuvent ~tre présentées par l'Etat et los 
entreprises helléniques à la Banque Européennes d'investisse
ment qui a été désignée comme organisme pr~teur par la 
Communauté • 

Saisied'une pre~ière sérîe de projets, la ~~que Européenne 
d'Investissement a, à ce stade, approuvé le financement partiel 
s'élevant à 23.000.000 de dollars, de cinq projets dont 
quatre routiers et un projet dans le douaine de l'énergie. 
Les demandes de financement pour ces cinq projets étaient 
accompagnées de demandes de bonification d'intérêt~ basées 
sur los dispositions du paragraphe 4 du Protocole no 19. 
Les pays membres de la Communauté ont accordé la bonification 
pour trois projets routiers et reporté leur décision à une 
date ultérieure pour le quatrième projet routier et pour le 
projet dans le sect~ur de l'énergie. 

0 

a 0 
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VII.mng 

La Gr~co a soucis au Conseil d'Association un 
certain no~bre d'idées concernant des mesuree à prendre 
pour promouvoir le développem~lt de l'économie hellé
nique (développement régional, for.mation profession
nelle, mouvements des capitaux). Après un éch&nBe de 
vuas, il a été convenu de reporter l'examen de cette 
question à un stade ultérieur. 

En décembre 1962, la Grèce a adressé à la Co~u
neuté un appel urgent pour lui demander de prendre 
toutes dispositions approprioes afin d 1 enrayor l'épidémie 
de fièvre aphteuse qui venait de se déclarer dans le 
Moyen-Orient. Cc problème se plaçait pour la Communauté 
dans le cadro plus général de l'action entreprise par 
la F.A.O. pour enrayer cette épidémie et à laquelle ln 
Co~unauté a décidé d'apporter ~~e contribution de 
1,5 millions do dollars. ~out en laissant à lr F.A.O. 
le soin de décider de l'affectation de cette contribution, 
des contacts ont été p1•ie avec cet organisme pour souli
gner l'intérêt que la Co~auté attachait à ce que 
celle-ci puisse 8tre utilisée pour prévenir l'extension 
de cette épidémie en Europe, principalement par une 
c.ction en faveur de la Grèce et de la Turquie. 

La Grèce a demandé à la Communnuté d'exaciner la 
possibilité d'une coopération dans le domaine de l'infor
mation et notamment la création par la Communauté d'un 
bureau do presse et d'information à ~th~nes. La création 
de ce bureau n'a pu 3tre envisagée pour l'année 1964. 
Toutefois, le probl~me de la coopération entre la Co~
nauté et la Grèce dans lé dooaino de l'information rosto 
à l'étude. 
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La Communaut,, suite à un voeu hell,nique, a 
participé à la Foire internationale de Salonique par 
l'installation d'un stand communautaire. 

Une coopération s'est instituée entre l'Office 
statistique dos Communautés Européennes et les services 
statistiques grecs qui se traduit notamment par la 
création d1une colonne concernant la Gr~co dana les 
publications statistiques de la Communauté. 



ANNEXES STATISTIQUES 

On trouvera ci-join:œtrois tableaux stntistiques fournis
sant les données les plus récentes sur l'évolution du commerce 
entre la Grèce, d'une part, et respectivement, le monde et la 
C.E.E., d'autre part. 

- Tableau I 
- Tableau II 
- Tableau III 

Importations helléniques globales 
Exportations helléniques globales 
Exportations helléniques do tabac, de raisins 
secs et de vins (+ 50 % des exportations grec
ques vers le mondë et vers la C.E.E.) 

Il paratt difficile de tirer déjà de ces données des 
conclusions valables sur les r6sultats de l'application do 
l'Accord. En effet, la période do temps qui s'est écoulée 
depuis l'entrée en vigueur do l'Accord est trop courte. 
D'autre part, pour l'année 1963, seuls les chiffres des trois 
premiers trimestres sont actuellement disponibles. Or, une 
grande partie des exportations helléniques sont agricoles et 
se concentrent surtout sur le dernier trimestre de chaque 
année. Par ailleurs, il convient de noter que les chiffres 
d'exportations vers la C.E.E. pour les deux derniers mois de 
1962 peuvent 3tre considérés, dans une certaine mesure, comme 
anormalement gonflés en raison du fait qu'un certain nombre de 
transactions ont été retardées pour bénéficier des avantages 
tarifaires sui te à la mise en vigueur de 1 1 Accord. 
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IMPORTATIONS DE LA GRECE 
(en millions do dollars) 

TABLEAU I 

Sourco : err. Stat. dos Communautés 

Anné~ MOl IDE C.E.E. 

1960 1er trim~stre 151,4 55,6 
2e trimestre 177,3 56,8 
3~ trimestre 189,8 52,7 
4e trimestre 183,6 71 ,o 

TCT.AL ?02,1 g2§..a1 
r-------- ----------=====----· --------------- ~-----------------1961 1er trimestre 164,1 57,3 

2e tri:i:lestre 172,9 66,0 
3e trimestre 168,8 66,7 
4e trimestre 207,9 82,2 

TOTAL 2.:1li2 272,2 
r-------- ----------=====----· ----------------~-----------------
1962 Janvier 57,6 23,7 

Février 55,4 25,4 
llars 62,7 29,4 

~ 1er trimestre 1,Z2.,.Z 2§.a2 

1 

Avril 56,3 25,1 
Mai 64,3 25,6 
Juin 52,6 22,6 

!2!!! 2e trimestre ~ 2lz.2 

1 

Juillet 60,6 26,6 
J..o11t 49,6 25,0 
Septembre 57,2 22,3 

!2!!1 3e trimestre 16?,4 22J.2 

1 

Octobre 62,2 27,7 
Novembre 52,2 23,4 
Décembre 70,5 27,0 

~ 4e trimestre 184,9 2!W. 
-----:-__ L____ '1'0=~-- ____ !~1 , 2 ... ----303,8 ------· 
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J..nnée MONDE C.E.E. 

:l2§i Janvier 48,? 21,4 
Février 55,5 20,5 
Mars 55,4 23,1 

~ 1er trimestre 12.2.& .§2.& 

1 

.Avril 59,2 25,0 
Mai 68,3 27,3 
Juin 64-,2 26,6 

~ 2e trimestre 1i1J1 ~ l Juillet 68,? 26,o 
.A.oftt 70,6 30,3 
Septembre 73,9 28,9 

.EL!! 3e trimestre ~ ~ 
Octobre 75,6 33,2 

~-----------~----~---------· ~--------------· ~-----------~---
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EXPORTATIONS DE LA. GRECE 
(en millions de dollars) 

----· 

TABLEAU II 

Source Off. Stat. des Communautés 

Année MONDE C.E.E. 

1960 1er trimestre 50,9 14,4 
2c trimestre 36,3 8,8 
3e trimestre 31,8 9,8 
4e trimestre 84,2 33,8 

~ ~g~ 66,8 

~-------- ·-------------------r----------------~----------------
1.22! 1er trimestre 47,3 9,5 

2e trirJestre 37,2 ?,8 
3e trimestre 33,1 9,5 
4e trioestre 105,? 41,3 

~ ~ .êê..:.l 
"'-------- ------------------ ----------------- ----------------

1962 Janvier 24,8 ?,8 
Février 28,4 ?,6 
Màrs 22,0 5,? 

!2!!1 1er trimestre 2..2..tl ~l;.Jl 

.Avril 15,9 4,0 
Mai 14,8 4,6 
Juin 11,5 2,5 

!.2ill 2e trimestre 42,2 11:1 
Juillet 9,2 2,3 
Août 10,4 3,9 
Septembre 15,9 6,1 

~3e trimestre .2hl ~ 

1 

Octobre 22,? 10,5 
Novembre 30,4 15,1 
Décembre 42,6 18,6 

.!2.!!! 4o trimestre 2hl 44,2 

·--------1---------~~~----------~~:~-------~------~~:: ______ 
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Année MONDE C.E.E. 

196:? Janvier 27,1 7,7 
Février 29,6 s,1 
~rs 22,2 4,1 

~ ler trimestre ~ 12..t2 
Avril 24,9 4,6 
Mai 20,2 3,3 
Juin 11,9 2,9 

~ 2e trimestre 2Z..& 12.& 
Juillet 13,7 :?,7 
Aoftt 9,7 2,2 j Septembre 16',8 6,0 

~3e trimestre 40,2 ll,g 
Octobre 24,7 9,7 
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TABLEAU III 

EXPORTATIONS HELLENIQUES 

Tabac brut [N..D.l3.~1) 24.01 
·c .S.T. 1) 121 _7 

Raisins secs fJI.D.B. ex 08.04 
c.s.T. 052.0-17 

Vins LITJ .D.E. 22.04,01706 
c.s.T. 112,1 

Statistiques nationales de la Grèce sur le commerce 
extérieur. 

Las résultats C.E.E. pour les IVèmes trimestres 1960 
et 1961 peuvent @tre légàrement gonflés i ces trimes
tres étnnt établis par différence des tr~mestres I 
à III aux résultats annuels, ils contiennent de légers 
montants non distingués par pays de janvier à 
septembre. 

( 1) N .D.B. Nomenclature de Br~~elles 
Classification Statistique et Tarifai~e c.s.r. 
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1. TABAC BRUT 

Période -----~-2-~-~-~------- C. E. E. ----------- ------------tonnes 1.000 ~ to:mcs 1.0CO 3 
pa.r année 

1960 60.991 ?2.921 25.)88 27.122 
1961 65.909 82.893 23.375 26.266 
1962 4-7.408 71.406 23.506 34.594 

par trimestre 

1960 I 13.230 18.188 2.835 3.289 
II 6.343 7.528 1. 211 1.149 

III 5.247 5.166 1.534 1.051 
IV )6.171 4-2 .• 039 19.eo3 21.633 

1961 I 14.981 18.727 2.303 1.915 
II 7.655 8.376 864 565 

III 2.271 1.348 679 447 
IV 41.002 54-.442 19.529 23.339 

1962 I 16. 2·96 23.113 4.678 6.139 
II 3.700 4.192 508 599 

III 2.327 2.934 944 1.293 
Octobre 3.236 4.880 2.4-85 3.743 
Novembre 9.436 13.789 7.091 9.739 
Décembre 12.424 22.497 7.803 13.090 

IV 25.096 41.166 1.1.:.Jli 26.572 
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Monde C. E. E. 
Période ---------------~---------~----~-·-tonnes 1.000 $ to~ee 1.000 a 

1963 
Janvier 6.140 11.677 2.204 3.532 
Février 6.676 12.774 1.678 3.026 
t.~rs 3.860 8.632 323 446 

I ~ li:.Qê.l 4.205 1..&Q! 
Avril 4.715 10.393 390 704 
Mai 3.526 8.055 114 122 
Juin 468 1.019 14- 15 

II 8.709 19.467 ill ~ 
Juillet 761 1. 231 69 94 
Août 337 478 105 132 
Septenbra 2.684 4-471 587 859 

III 3.782 ~ ill 1.085 
Octobre ).825 6.997 1.548 2.578 
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2. RA.ISINS SECS 

Monde C.E.E. 
Période 1------------------------· ------------- ------------tonnes 1.000 s tcnnes 1.000 s 

:ea.r année 

1960 105.644 27.761 25.990 7 .. 256 
1961 98.986 26.650 27.578 7.650 
1962 124.230 30.655 38.423 9.608 

;ear trimestre 

1960 
I 22.334 5·670 5.009 1.288 

II 27.247 6.825 4.867 1.294 
III 20.852 5·524 6.765 1.914 
IV 55.2'11 9.742 9.349 2.760 

1961 
I 17.988 5-174 4.286 1.277 

II ·15.450 4.378 2.307 672 
III 25.785 6.744 6.205 1.679 
IV 39.763 10.354 14.730 4.022 

1962 
I 26.135 6.661 6.223 1.ô61 

II 19.703 5.108 4.422 1.184 
III 28.481 7.082 8.623 2 .. 174 

Octobre 25.753 6.170 9.700 2A15 Novembre 15.517 3.630 5-547 1.339 Déoec.bre 8.643 2.004 3.606 8)5 
IV ~ ~ 18.853 ~~ 

l 
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lJ. onde C.E.E. 
Période ~-----------~-------------- ~------------- ---------· tonnes 1.000 $ tonnes 1.000 s 

1963 

Je.nvier 9.605 2.201 2.702 630 
Février 13.231 2.970 3.621 860 
Mars 10.835 2.445 2.319 544 

I .22&.21 ~ a&? ..a.~ 

Avril 10.383 2.346 1.770 419 
Mai 8.960 2.052 1.517 352 
Juin 0.186 1.975 2.364 550 

II 2?.529 6.373 2..&5j_ l....2.U 

Juillet 9.888 2.319 1.;>94 325 
hO~t 11.534 2.815 1.522 3?0 
Septembre 5.809 1.621 3·3?6 984 

III 2?.231 ~ 6.292 ~ 

Octobre 2?.851 8.314 9.912 3.027 
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M o n d e C.E.E. 
Période ----------- ------------- --------------------------tonnes 1.0CO $ tonnes 1.000 $ 

:ear am1ée 

1960 12.352 '1.711 8.100 1.053 
1961 21.609 2.366 7.565 967 
1962 25.175 2.877 16.698 1.752 

:e~.r trimestre 

1960 I 3.84-3 519 2.4-11 302 
II _3.400 433 1.602 2C7 

III 2·105 329 1.515 2~3 

IV 3.004- 4-30 2.572 331 

1961 I 6.950 662 1.626 2CO 
II 5.4-74- 526 1.'19~~ 1?3 

III 4-.852 633 2.169 284 
IV 4.333 54-5 2.576 310 

1962 I 4.6)0 560 3.060 360 
II 5.74-4 664 2.091 244-

III 5.290 594 2.730 240 

Octobre 3.150 310 3.073 349 
Novetlbrc 2.563 302 2.235 235 
Déceu1bre 3.802 382 3.507 322 

IV 2.~ ~ 8.315 .iQ.§. 
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M 0 D d e C.E.E. 
Période ~------------------------- ~-------------~---------· tor.nes 1,000 ~~ tonnes 1.000 s 

1963 

Janvier 1.,562 1?9 1.425 145 
Février 1.896 229 1.45? 161 
Mars 1.843 216 1.501 158 

I 5.301 ~.1 ~ ~ 

Avril 2.?19 318 1.463 1?4 
Mai 3-9?6 347 2.495 20l~ 

Juin 2.604 270 909 99 

II 9.y.q .9:25 4.?.:; 7 1.1.?7 

Juillet 3.294 35? 1.855 206 
Ao<1.t 3.301 26;) 1.797 153 
Septembre 2.219 248 1.'708 161 

III 8.814 868 ~ ...2f2.. --- -
Octobre 3·354 358 2.G33 286 
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